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Matthieu Bolay

Des réseaux aux chaînes 
d’approvisionnement .  
Économies morales 
et performances de moralisation 
dans le commerce de l’or au Mali 
post 2012

Cet article interroge les recompositions récentes du champ du commerce 
de l’or au Mali (à Bamako) à la lumière de la compétition à laquelle se 
livrent des comptoirs d’exportation et des raffineries pour l’acquisition et 
la commercialisation d’or issu des mines artisanales dans un contexte de 
crise politique. Les stratégies contrastées des comptoirs, soit celles 
s’appuyant sur de complexes réseaux de supports et de dépendances, et 
des affineurs, soit celles prétendant s’inscrire dans le mouvement des 
chaînes d’approvisionnement dites « responsables », éclairent les enjeux 
de la réappropriation de la rhétorique du commerce responsable. L’article 
propose par ailleurs de mettre en relief les deux stratégies présentées au 
regard de l’actuelle ruée vers le Nord du pays, dans les zones administrées 
par différentes factions « rebelles ». Il pose ainsi la question de l’intégration 
nécessairement problématique de l’or de la ruée aux circuits commerciaux 
bamakois et pointe ainsi certaines ambiguïtés de la politique minière au 
Mali, en particulier vis-à-vis des régions du Nord du pays.

En 2013, l’année suivant le coup d’État qui marquait le début de la « crise 
malienne », le Mali enregistrait une hausse sans précédent de ses exportations 
d’or. Celles-ci auraient augmenté de plus de 20 tonnes par rapport à l’année 
précédente1, et ceci exclusivement grâce aux apports du secteur artisanal au Mali 
et du trafic issu des pays voisins. Les années suivantes, une série de rapports 
d’ONG et d’organisations internationales ont d’ailleurs régulièrement pointé 
Bamako comme étant devenue la plaque tournante pour l’or dit « illicite », 
extrait artisanalement et exporté vers les marchés et raffineries de Dubaï qui en 
opéreraient le blanchiment2. 

1. T. Diallo, « Artisanal Mining Drives Mali Gold Exports up to 67.4 T in 2013 », Reuters, 27 mai 2014.
2. Y. B. Alvarez, B. Coué et P. Schein, Filières de commercialisation de l’or artisanal en Afrique de l’Ouest. 
Une étude de la chaîne d’approvisionnement de deux régions aurifères, au Burkina Faso et au Sénégal, Alliance 
pour une mine responsable, 2016 ; OCDE, L’or à la croisée des chemins. Étude d’évaluation des chaînes 
d’approvisionnement en or produit au Burkina Faso, au Mali et au Niger, Paris, OCDE, 2018 ; A. Martin  
et H. Helbig de Balzac, L’eldorado ouest-africain : cartographie du commerce illicite de l’or en Côte d’Ivoire, 
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Ces différentes ONG et organisations alignent toutes leurs recommandations sur 
celles du guide de l’OCDE (Organisation de coopération et de développement 
économiques) qui vise à développer des « chaînes d’approvisionnement en 
minerai responsables3 » par l’entremise notamment d’une meilleure traçabilité 
des produits miniers et de plus de transparence sur les transactions. La notion 
de « chaînes d’approvisionnement » sur laquelle se fondent les politiques de 
gouvernance internationale du secteur minier est relativement abstraite et très 
éloignée des pratiques d’extraction artisanale et de commercialisation de l’or au 
Mali. Mais ce répertoire trouve pourtant un écho dans les discours et les prises 
de position commerciales de nouveaux agents économiques : des raffineries 
d’or récemment implantées à Bamako. Dans un contexte marqué par des 
transformations rapides du champ du négoce de l’or, liées à la situation de crise 
politique depuis 2012 et à l’émergence d’une ruée vers l’or dans le Nord du pays, cet 
article explore l’usage instrumental du discours des chaînes d’approvisionnement 
responsables au regard des pratiques et des stratégies d’acquisitions d’or, de 
commerce et de positionnement des comptoirs d’exportation et des raffineries 
de Bamako. Ces agents incarnent deux approches concurrentes des circuits 
de production et de commercialisation de l’or et éclairent tour à tour certaines 
ambiguïtés de la politique malienne en matière de commerce et d’exportation 
d’or en contexte de crise.

La notion de chaîne d’approvisionnement est ancrée dans la littérature 
sur les chaînes globales de valeur4, dont l’ambition initiale est la « recherche 
d’un avantage comparatif par l’analyse du comportement, des coûts et des 
opportunités de différenciation5 » de chaque maillon. Le principal problème, 
selon Neilson6, est que la notion de chaîne est « trompeusement linéaire », par 
contraste notamment avec celles de « réseaux globaux de production7 ». Elle a 
d’ailleurs fait l’objet de nombreuses critiques en tant qu’abstraction économique 
lisse et désincarnée passant sous silence les asymétries de pouvoir ou le rôle de 
l’État dans leur développement8. Le concept serait incapable de rendre compte 

au Mali et au Burkina Faso, Ottawa, Partnership Africa Canada, 2017 ; Unido, Curbing Illicit Mercury and 
Gold Flows in West Africa: Options for a Regional Approach, Vienne, Unido, 2018 ; D. Lewis, R. McNeill 
et Z. Shabalala, « Gold Worth Billions Smuggled Out of Africa », Reuters, 24 avril 2019.
3. OCDE, Guide OCDE sur le devoir de diligence pour des chaînes d’approvisionnement responsables en 
minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque. Troisième édition, OCDE, Paris, 2016.
4. G. Gereffi, J. Humphrey et T. Sturgeon, « The Governance of Global Value Chains », Review of 
International Political Economy, vol. 12, n° 1, 2005, p. 78-104.
5. M. E. Porter, Competitive Advantage: Creating and Sustaining Superior Performance, New York, Free 
Press, 1998, p. 33.
6. J. Neilson, « Value Chains, Neoliberalism and Development Practice: The Indonesian Experience », 
Review of International Political Economy, vol. 21, n° 1, 2014, p. 40.
7. G. Bridge, « Global Production Networks and the Extractive Sector: Governing Resource-Based 
Development », Journal of Economic Geography, vol. 8, n° 3, 2008, p. 389-419.
8. A. Hughes, N. Wrigley et M. Buttle, « Global Production Networks, Ethical Campaigning, and the 
Embeddedness of Responsible Governance », Journal of Economic Geography, vol. 8, n° 3, 2008, 
p. 345-367.
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des différentes « frictions9 » constitutives des circuits globaux de production, 
ou encore de la pluralité, de la complexité et de l’imbrication des réseaux qui 
composent les différentes étapes et agents des réseaux de production. Selon 
Mezzadra et Neilson10, l’illusion de la notion de chaîne masque en fait une 
hétérogénéisation et une précarisation des formes de travail, notamment dans le 
secteur informel, sur lesquelles repose largement l’accumulation de capital. Bien 
qu’il y contribue sans doute indirectement, le but principal de cet article n’est 
pourtant pas de poursuivre la critique de la notion de chaîne par le dévoilement 
de réseaux commerciaux dont d’autres recherches ont déjà démontré qu’ils étaient 
infiniment plus complexes qu’une succession de maillons11. L’objectif est plutôt 
de comprendre quels effets peut avoir le recours systématique à un qualificatif 
pourtant inopérant d’un point de vue empirique sur les luttes de positions dans 
le champ du commerce de l’or au Mali.

Pour cela, j’abandonne les lunettes économiques – et du même coup la 
croyance dans le potentiel descriptif du concept de chaîne – au profit des lunettes 
anthropologiques qui le conçoivent comme un dispositif performatif « au service » 
d’un projet économique. Cet article adopte ainsi une approche selon laquelle la 
chaîne et ses maillons imaginés sont d’abord un artefact discursif dont le recours 
est en soi une action visant non seulement à représenter le monde mais à le 
constituer en tant qu’un espace formel et calculable12, et qui se trouve être de plus 
en plus organisé autour des notions de transparence et de responsabilité promues 
par l’African Mining Vision et le guide de l’OCDE. Sa fonction n’est donc pas tant 
de décrire un processus que de poser un cadre de représentations favorisant le 
développement d’un certain type de projet économique, en l’occurrence, comme 
j’en fais l’hypothèse, celui de la standardisation et de la minimisation des coûts 
par le contrôle et la réduction des intermédiaires.

Je m’appuie sur divers travaux ethnographiques dans le secteur de l’orpaillage 
et du commerce de l’or entre 2009 et 2015, ainsi que sur une recherche conduite 
entre 2019 et 2020 sur l’appréhension des injonctions croissantes à la « trans-
parence » dans le secteur minier ouest-africain13. Pour appréhender le commerce 
de l’or à Bamako, je m’inspire de l’anthropologie économique de Bourdieu14 et 
le conçois comme un champ économique, c’est-à-dire un espace de positions  
et de luttes pour ces positions, notamment entre agents primo arrivants, les 

9. A. L. Tsing, Friction: An Ethnography of Global Connection, Princeton, Princeton University Press, 
2004.
10. S. Mezzadra et B. Neilson, Border as Method, or, the Multiplication of Labor, Durham, Duke University 
Press, 2013.
11. Par exemple T. Grätz, « Les frontières de l’orpaillage en Afrique occidentale », Autrepart, n° 30, 
2004, p. 135-150.
12. Voir M. Callon, « What Does it Mean to Say that Economics Is Performative? », in D. MacKenzie, 
F. Muniesa et L. Siu (dir.), Do Economists Make Markets? On the Performativity of Economics, Princeton, 
Princeton University Press, 2007, p. 311-357.
13. Recherche financée par le Fonds national suisse de la recherche scientifique (projet n° 73354).
14. Voir P. Bourdieu, Les structures sociales de l’économie, Paris, Seuil, 2000, p. 293-332.
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 comptoirs, et nouveaux arrivants, les raffineries. Ces luttes s’organisent non 
 seulement autour d’éléments comme les prix et les technologies, mais aussi 
autour de la définition du champ à travers celle de ses frontières, de ses normes 
morales et des réseaux qui les légitiment. En me concentrant sur l’or produit 
artisanalement, qui constitue 30 % à 50 % des exportations15, je questionne 
 l’articulation entre les configurations locales complexes des réseaux commerciaux 
et la réappropriation stratégique des objectifs de standardisation véhiculés par 
les discours globaux sur la responsabilisation des chaînes d’approvisionnement, 
notamment dans les zones dites de conflit.

L’article se penche donc principalement sur les cadrages moraux que les 
différents acteurs du négoce de l’or portent sur leurs propres pratiques et sur le 
secteur aurifère en général. Il vise ainsi à saisir la réappropriation instrumentale 
du mouvement de « moralisation » du commerce de l’or en périphérie des centres 
principaux d’affinage et du commerce international licite. Je m’appuie pour 
cela sur une acception que l’on peut qualifier de « minimale » de la notion 
d’économie morale16 que j’utilise pour désigner l’enchâssement social des 
activités économiques et les conceptions morales qui leur donnent du sens, 
plus particulièrement pour me référer aux équilibres tacites et fragiles – entre 
soutien et dépendance – qui régissent les relations commerciales entre orpailleurs 
et commerçants dans une économie minière de subsistance. Cette désignation 
fait ainsi contrepoint à l’activité des raffineurs qui, bien que formulant quant 
à eux un cadrage explicitement moral à leurs pratiques à travers la notion de 
« responsabilité », tendent au contraire à désenchâsser les échanges économiques 
des échanges sociaux avec les producteurs. L’article contribue ainsi à la littérature 
anthropologique grandissante sur l’extraction minière17 mais, à l’instar d’autres 
travaux récents18, il vise à dépasser le contexte des sites d’extraction pour 

15. Ces estimations sont basées sur le rapport entre exportations totales et exportations du secteur 
industriel. Voir ITIE, Initiative pour la transparence dans les industries extractives. Rapport ITIE 2016, 
Bamako, Secrétariat permanent de l’ITIE au Mali, 2018. À l’échelle mondiale, on estime que la 
production artisanale représente en moyenne de 15 à 20 % de la production totale d’or, ce qui souligne 
l’importance considérable du secteur artisanal au Mali.
16. Pour une discussion détaillée de la notion d’économie morale, voir E. P. Thompson, « The Moral 
Economy of the English Crowd in the Eighteenth Century », Past & Present, vol. 50, 1971, p. 76-136 ; 
J. C. Scott, The Moral Economy of the Peasant: Rebellion and Subsistence in Southeast Asia, New Haven, 
Yale University Press, 1976 ; et pour son usage dans les contextes africains, voir J. Siméant « “Économie 
morale” et protestation : détours africains », Genèses, n° 81, 2010, p. 142-160. Si l’usage que j’en fais 
renvoie bien à l’enchâssement des activités économiques et sociales et aux dimensions matérielles de 
la légitimation des rapports entre élites et dominés, l’article n’aborde pas le rôle des « économies 
morales » dans des processus de mobilisations et de révoltes comme le suggère son usage d’origine.
17. Pour un panorama de ces travaux, voir C. Ballard et G. Banks, « Resource Wars: The Anthropology 
of Mining », Annual Review of Anthropology, vol. 32, 2003, p. 287-313, et plus récemment A. Golub, 
« Mining » [en ligne], The Cambridge Encyclopedia of Anthropology, 2019, <https://www.
anthroencyclopedia.com/entry/mining>, consulté le 25 février 2021.
18. Voir par exemple L. A. di Balme et C. Lanzano, « “Entrepreneurs de la frontière” : le rôle des 
comptoirs privés dans les sites d’extraction artisanale de l’or au Burkina Faso », Politique africaine, 
n° 131, p. 27-49 ; E. Ferry, « Speculative Substance: “Physical Gold” in Finance », Economy and Society, 
vol. 49, n° 1, 2020, p. 92-115.
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s’intéresser à la scène marchande, comparativement peu abordée. Dans ce 
champ, l’article participe d’un intérêt scientifique croissant pour les discours 
sur la « responsabilité » dans les chaînes d’approvisionnement minières. Ceux-ci 
ont jusqu’alors principalement été abordés sous l’angle de la mobilisation de 
la responsabilité sociale des entreprises (RSE) dans la gouvernance locale et 
de la médiation des conflits par les compagnies minières19. Quoique moins 
importante dans la littérature, notamment du fait du faible nombre de projets 
opérationnels et donc de volumes d’or produit, une autre manifestation de ce 
mouvement de « responsabilisation » est celui des certifications éthiques, telles 
que promues par les labels « fairmined » et « fair trade gold ». Plusieurs auteurs 
ont relevé certaines ambiguïtés de ces modèles qui peinent à intégrer les mineurs 
les plus vulnérables20, voire même renforcent des processus d’exclusion21, ceci 
notamment du fait de leur ambition de gouverner à distance et de parfois peu 
connaître les contextes et les institutions locales régissant l’extraction artisanale 
d’or. Contrairement à ces exemples, le cas des raffineries examiné dans cet 
article procède d’une autre logique puisqu’il s’agit en premier lieu d’initiatives 
industrielles et commerciales implantées localement pour lesquelles le recours  
au registre de la « responsabilité » n’est intervenu que dans un deuxième temps, 
dans un contexte de compétition pour l’accès à la production artisanale. Il 
éclaire ainsi les réappropriations contextuelles de ce qui pourrait être qualifié 
de « travelling model22 » de l’approvisionnement responsable.

Les deux premières sections replacent l’économie de l’or au Mali dans le 
contexte d’incertitude institutionnelle qui marque la période de transition puis 
d’intérim prolongé qui a suivi la crise initiée par les insurrections touarègues 
et jihadistes en 2012. Le cœur de l’article explore ensuite le champ du commerce 
de l’or selon la perspective des comptoirs d’exportation dont les réseaux de 
soutien et de dépendance manifestent une économie morale qui sous-tend toute 
la circulation de l’or. Je décris ensuite les stratégies concurrentes des raffineries 
qui cherchent à s’affranchir de ces réseaux en sécurisant leurs « sources » et 
en créant des monopoles d’approvisionnement qu’ils justifient en s’appuyant 

19. Voir par exemple M. A. Welker, « “Corporate Security Begins in the Community”: Mining, the 
Corporate Social Responsibility Industry, and Environmental Advocacy in Indonesia », Cultural 
Anthropology, vol. 24, n° 1, 2009, p. 142-179 ; M. Bolay, « When Miners Become “Foreigners”: Competing 
Categorizations within Gold Mining Spaces in Guinea », Resources Policy, vol. 40, 2014, p. 117-127 ; 
S. Luning, « Corporate Social Responsibility (CSR) for Exploration: Consultants, Companies and 
Communities in Processes of Engagements », Resources Policy, vol. 37, n° 2, 2012, p. 205-211 ; M. Bolay 
et J. Knierzinger, « Corporate Gift or Political Sacrifice? State-Sponsored CSR and Electricity Provision 
in Guinean Extractive Enclaves » [en ligne], Political Geography, vol. 84, 2021, <https://www.
sciencedirect.com/science/article/pii/S0962629820303632>, consulté le 25 février 2021.
20. G. Hilson, A. Hilson et J. McQuilken, « Ethical Minerals: Fairer Trade for Whom? », Resources Policy, 
vol. 49, 2016, p. 232-247.
21. E. Fischer, « Solidarities at a Distance: Extending Fairtrade Gold to East Africa », The Extractive 
Industries and Society, vol. 5, n° 1, 2018, p. 81-90.
22. A. Behrends, S.-J. Park et R. Rottenburg, Travelling Models in African Conflict Management: Translating 
Technologies of Social Ordering, Leiden, Brill, 2014.
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sur les répertoires du commerce responsable. Finalement, je me penche sur les 
enjeux de l’actuelle ruée au nord du pays et de son articulation avec les circuits 
des comptoirs et des raffineries. N’étant initialement pas liée aux réseaux de 
financements et aux économies morales des comptoirs de Bamako, et n’étant a 
priori pas une source compatible avec l’approche des raffineurs, l’actuelle « ruée » 
saharienne au nord du pays met en exergue certaines ambiguïtés de la politique 
malienne vis-à-vis de ses ressources minières, en particuliers dans les zones au 
cœur de la crise.

L’économie de l’or au Mali

On estime que l’or constitue actuellement près de 70 % des exportations du 
Mali et participe à 15 % de son PIB23. Avec 61 tonnes d’or produites enregistrées 
en 2019 et des exportations issues du secteur artisanal avoisinant les 20 tonnes 
selon le rapport ITIE 201624, le Mali est considéré comme le troisième produc-
teur du continent. On peut faire remonter son rôle dans l’économie régionale à 
plusieurs siècles, en témoignent le système de taxation des mines du Bambouk 
et du Bouré par l’Empire du Mali au XIVe siècle25 ou, plus tard, les enjeux mili-
taires entre l’Empire du Mali et le royaume de Ségou pour le contrôle des zones 
minières au XVIIe siècle26. Pourtant, le véritable essor de l’orpaillage tel qu’on 
le connaît actuellement est relativement récent. Comme ailleurs en Afrique de 
l’Ouest, l’exploitation artisanale s’est consolidée comme activité de subsistance 
à la suite des politiques d’ajustements structurels imposées par le FMI27 et de la 
progressive déagrariarisation de l’Afrique subsaharienne28. Avec la crise finan-
cière de 2008-2009 et la nouvelle hausse des prix qui s’en est suivie, l’orpaillage 
s’est encore amplifié, tant comme vecteur d’emploi29 qu’en termes de quanti-
tés produites, et s’est institutionnalisé comme objet de politique internationale  
 

23. Source OEC : <https://oec.world/en/profile/country/mli/>, consulté le 30 mars 2020.
24. Estimations basées sur l’agrégation des données des « exportateurs non miniers », soit les comptoirs 
et les commerçants en or.
25. P. D. Curtin, « Africa and the Wider Monetary World, 1250-1850 », in J. F. Richards (dir.), Precious 
Metals in the Later Medieval and Early Modern Worlds, Durham, Carolina Academic Press, 1983, 
p. 231-268.
26. J. Jansen, « In Defense of Mali’s Gold: The Political and Military Organization of the Northern 
Upper Niger, c. 1650–c. 1850 », Journal of West African History, vol. 1, n° 1, 2015, p. 1-36.
27. G. Hilson et C. Potter, « Structural Adjustment and Subsistence Industry: Artisanal Gold Mining 
in Ghana », Development and Change, vol. 36, n° 1, 2005, p. 103-131.
28. D. F. Bryceson, « Deagrarianization and Rural Employment in Sub-Saharan Africa: A Sectoral 
Perspective », World Development, vol. 24, n° 1, 1996, p. 97-111.
29. Le secteur compterait 400 000 travailleurs et 2,2 millions de dépendants selon G. Hilson, « Farming, 
Small-Scale Mining and Rural Livelihoods in Sub-Saharan Africa: A Critical Overview », The Extractive 
Industries and Society, vol. 3, n° 2, 2016, p. 548 ; et beaucoup plus selon la Direction nationale de la 
géologie et des mines (DNGM), dont les estimations oscillent entre 700 000 et 1 million de personnes 
travaillant dans les mines.
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de développement, notamment à travers l’extension de la problématique des 
« chaînes d’approvisionnement responsables en minerais » au-delà de la région 
des Grands Lacs et de la seule question des zones de conflit.

Comme dans les pays voisins, la place croissante de l’artisanat minier dans 
l’économie malienne s’est progressivement traduite sur le plan législatif à travers 
le quatrième round de réforme des codes minier qui prétend promouvoir un 
capitalisme minier plus « inclusif et transparent30 » et dans lequel s’inscrit le 
Code minier de 2012. Contrairement au Code de 1999, celui adopté en 2012 
dans la foulée du coup d’État fait de l’orpaillage un objet à part entière dans 
le but de formaliser le secteur et d’en faire une source pérenne de revenu pour 
l’État et de développement sur le plan local31. Comme cela a été montré dans 
d’autres pays32, les politiques de formalisation fortement soutenues par la Banque 
mondiale ont eu des effets pour le moins ambigus puisqu’elles ont souvent 
été synonymes d’informalisation du point de vue des acteurs concernés. Les 
modes d’organisation et de régulation locaux n’étant pas reconnus par la loi 
et l’entrée dans la formalité étant souvent limitée par des barrières sociales et 
financières (documents d’identité, procédures complexes, frais), ces politiques 
dites « inclusives » se révèlent souvent excluantes et vulnérabilisantes dans un 
contexte où secteurs artisanal et industriel sont en compétition pour l’accès 
aux ressources du sous-sol33. Ces dynamiques se prolongent d’ailleurs de 
l’extraction aux circuits commerciaux, eux aussi très largement informels, du 
moins jusqu’à l’étape de l’exportation par des comptoirs accrédités. Leur rôle est 
central puisqu’ils sont dès lors le premier point de conversion de l’or issu d’une 
production qualifiée d’informelle, voire d’illégale, en un produit d’exportation 
légal et inscrit en principe dans le champ d’action formel de l’État malien 
– c’est-à-dire sujet à des taxes douanières, à des procédures d’authentification et 
d’évaluation de valeur, et à un registre statistique. Avec la demande croissante 
de transparence dans le secteur extractif depuis l’adhésion du Mali à l’ITIE en 
2008, leur rôle a aussi évolué de manière indirecte, au-delà de leur seule fonction 
commerciale, puisqu’ils se révèlent être les seules entités formelles permettant 
d’appréhender la production artisanale et de formuler des estimations relatives 
aux exportations issues de ce secteur.

C’est d’ailleurs sur cette base qu’a été rendue visible la hausse spectaculaire 
des exportations d’or à plus de 67 tonnes l’année suivant le coup d’État. Comme 
le rapporte d’ailleurs le directeur d’un comptoir rencontré en 2020, le secteur 

30. H. Besada et P. Martin, « Mining Codes in Africa: Emergence of a “Fourth” Generation? », Cambridge 
Review of International Affairs, vol. 28, n° 2, 2015, p. 265.
31. Ceci implique une reprise en main de la régulation par la Direction nationale de la géologie et 
des mines (DNGM) plutôt que par les seules collectivités territoriales, ainsi que la création d’une 
licence d’exploitation artisanale assortie d’une série d’obligations et de règles.
32. Voir B. Verbrugge et S. Geenen (dir.), Global Gold Production Touching Ground: Expansion, 
Informalization, and Technological Innovation, Cham, Palgrave Macmillan, 2020.
33. Voir M. Bolay, « When Miners Become “Foreigners”… », art. cité.
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est « en ébullition » depuis le début de la crise. Je m’attache donc dans la section 
suivante à esquisser les enjeux de ladite crise et ses répercussions pour le négoce 
de l’or au Mali.

La crise malienne : incertitude institutionnelle 
et spéculations sur le futur du secteur minier

Je ne reviens pas ici sur les déclencheurs du coup d’État ou sur sa place dans 
la temporalité plus longue de la crise malienne et me contente d’en rappeler 
certains éléments clés au regard du développement de l’économie de l’or durant 
les années qui ont suivi.

Le coup d’État du 22 mars 201234, qui conduit au départ du président Amadou 
Toumani Touré et à la prise du pouvoir pour une période de transition par une 
junte militaire, était largement prévisible selon plusieurs analyses. Comme le 
montre Pérouse de Montclos35, la rébellion touarègue initiée en janvier de la 
même année dans le Nord du pays pointait déjà la déliquescence des institutions 
étatiques, et le coup d’État qui suivit manifestait avant tout l’affaissement 
chronique de l’État malien et une crise de sa légitimité bien plus ancienne que 
la seule insurrection touarègue de 201236. Le ralliement temporaire de groupes 
jihadistes armés – Mouvement pour l’unité du Jihad en Afrique de l’Ouest 
(Mujao), Al-Qaïda au Maghreb islamique (AQMI), Ansar Dine – à l’insurrection 
touarègue a aussi révélé une géographie politique au nord faite de scissions et 
d’alliances certes fragiles37, mais impliquant des acteurs fortement implantés 
dans la gouvernance locale quotidienne, ainsi que dans l’économie du racket, 
du trafic et du brigandage sur de vastes pans du territoire malien, et ce depuis 
de nombreuses années38. Pourtant, au contraire des précédentes insurrections, 
la rébellion de 2012 s’est prolongée dans un cycle de violence inédit opposant, 
selon le discours officiel, non plus l’État central aux séparatistes touarègues 
sur des enjeux de gouvernance, mais le « terrorisme jihadiste » à une force 
« contre-terroriste » impliquant principalement la France (opération Serval, puis 
Barkhane) et, plus récemment, le G5 Sahel (Mauritanie, Mali, Burkina Faso, 

34. Pour une description détaillée, voir B. Whitehouse, « The Force of Action: Legitimizing the Coup 
in Bamako, Mali », Africa Spectrum, vol. 47, n° 2-3, 2012, p. 93-110 ; I. Bergamaschi, « The Fall of a Donor 
Darling: The Role of Aid in Mali’s Crisis », The Journal of Modern African Studies, vol. 52, n° 3, 2014, 
p. 347-378.
35. M.-A. Pérouse de Montclos, Une guerre perdue. La France au Sahel, Paris, JC Lattès, 2020.
36. B. Charbonneau, « Mali : les défis de la résolution des conflits », Canadian Journal of African Studies/
Revue canadienne des études africaines, vol. 53, n° 3, 2019, p. 403-413.
37. E. Grégoire, « Islamistes et rebelles touaregs maliens : alliances, rivalités et ruptures » [en ligne], 
EchoGéo, 2013, <https://journals.openedition.org/echogeo/13466?lang=en>, consulté le 25 février 
2021.
38. A. Sandor et A. Campana, « Les groupes djihadistes au Mali, entre violence, recherche de légitimité 
et politiques locales », Canadian Journal of African Studies/Revue canadienne des études africaines, vol. 53, 
n° 3, 2019, p. 415-430.
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Niger et Tchad). Comme le montrent différents auteurs d’un numéro spécial de 
la Revue canadienne des études africaines39, cette lecture officielle binaire du conflit 
masque la multiplicité des enjeux et des dynamiques locales de tension entre 
élites et groupes dominés aux intérêts divergents (par exemple éleveurs peul 
et agriculteurs mandingue au centre du pays, ou luttes de pouvoir entre tribus 
touarègues au nord). Dans ce contexte, les « qualifications à géométrie variable 
du jihadisme40 » permettent aussi de disqualifier certains acteurs des arènes 
politiques légitimées de l’État malien, notamment certaines factions armées 
présentes dans le Nord du pays où se déroule l’actuelle ruée.

Par ailleurs, la période qui a suivi 2012 a été marquée par une explosion 
des exportations d’or qui, selon Keita, peut être imputée en premier lieu à « la 
situation économique difficile du Mali, en raison du coup d’État […] qui a été 
à l’origine de sanctions de la part de pays et d’institutions internationales qui 
apportent annuellement des appuis financiers au Mali soit directement, soit à 
travers des projets de développement41 ». À ces raisons économiques externes, 
il faut ajouter la dimension sociale et humanitaire liée aux déplacements de 
milliers de personnes à l’intérieur du pays42, générant une pression foncière 
et démographique extrêmement forte dans certaines zones, notamment à 
Bamako. Pour les nombreuses personnes déplacées et sans emploi, l’orpaillage 
a effectivement pu apparaître comme une alternative. De plus, comme l’ont 
relevé plusieurs organisations citées en introduction, les volumes exportés 
depuis 2013 résultent aussi de l’expansion de l’orpaillage dans les pays voisins 
et du trafic de l’or vers Bamako dont les taxes d’exportation étaient plafonnées 
aux 50 premiers kilos durant la période de transition43, ajoutant ainsi à la 
centralité géographique de Bamako un avantage comparatif régional sur les frais 
d’exportation, facilitant in fine l’attraction de devises. Ce contexte favoriserait le 
blanchiment par l’amalgame de sources illicites exportées légalement vers des 
raffineries principalement situées à Dubaï44. C’est d’ailleurs ce que confirment 
plusieurs comptoirs et exportateurs rencontrés en 2015, puis en 2020, dont l’or est 
acheté au-dessus du cours international (London Gold Fix) par des partenaires 
établis principalement à Dubaï.

39. Voir le dossier coordonné par B. Charbonneau « Mali : les défis de la résolution des conflits », 
Canadian Journal of African Studies/Revue canadienne des études africaines, vol. 53, n° 3, 2019.
40. M.-A. Pérouse de Montclos, L’Afrique, nouvelle frontière du djihad ?, Paris, La Découverte, 2018, 
p. 12-17.
41. A. Keita, « Orpaillage et accès aux ressources naturelles et foncières au Mali », Les cahiers du Cirdis. 
Collection recherche, No 2017-01, Montréal, Université du Québec, 2017, p. 5.
42. En juin 2013, l’UNHCR et l’OIM estimaient le nombre de personnes déplacées internes à plus de 
350 000 et ce chiffre s’élevait toujours à plus de 170 000 en septembre 2019. OIM, Matrice de suivi des 
déplacements (DTM), Mali, OIM, septembre 2019.
43. A. Martin et H. Helbig de Balzac, L’eldorado ouest-africain…, op. cit., p. 14.
44. Malgré l’absence de données Comtrade entre 2013 et 2015, on constate une croissance de 0,5 tonne 
à plus de 15 tonnes entre 2012 et 2016 pour les exportations vers les Émirats arabes unis. Les chiffres 
sont encore beaucoup plus élevés si l’on regarde les données sur les importations d’or des Émirats 
arabes unis en provenance du Mali qui passent, eux, de 9 à 69 tonnes sur la même période.
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Enfin, et c’est ce qui nous intéressera plus dans ce qui suit, durant la période 
de transition qui a suivi le coup d’État de 2012, une révision du Code minier 
qui impose une purification partielle de l’or à 92 % (22 carats) au minimum 
avant exportation a été entérinée. Le Code a rapidement été doublé d’un 
projet d’amendement par le ministre des Mines d’alors visant à augmenter la 
teneur minimale pour l’exportation à 99,95 %45, soit au taux qui fait office de 
standard minimal dans l’industrie du raffinage par laquelle transite l’or avant 
d’être commercialisé sous forme de lingots sur les marchés internationaux 
licites et censés répondre pour la plupart aux normes de responsabilité et de 
vigilance de l’OCDE. L’objectif était alors de retenir la valeur issue du processus 
d’affinage jusque-là concentré en Afrique du Sud et en Suisse pour l’or produit 
industriellement et à Dubaï pour l’or issu du secteur artisanal. Cette annonce a 
été accompagnée d’un accord entre le gouvernement de transition et un groupe 
italo-suisse pour la construction d’une première raffinerie qui aurait dû dès 
2015 purifier l’or extrait au Mali. Dans la foulée promotionnelle de cet accord, 
le ministère des Mines faisait même miroiter une future accréditation par 
la Responsible Gold Guidance du LBMA46, objectif que les mêmes affineurs 
rencontrés en 2020 confiaient par ailleurs être parfaitement irréaliste47.

Pourtant, après les élections de 2013 et la composition d’un nouveau 
gouvernement, cet amendement crucial, qui aurait fondamentalement remis 
en cause le rôle des comptoirs comme intermédiaires agréés pour l’exportation 
d’or, est finalement resté en suspens sans pour autant être abandonné. Dans 
la « temporalité trouble48 » d’une période intérimaire qui perdure, il est ainsi 
devenu l’objet de spéculations sur le futur du commerce de l’or et un enjeu de 
luttes entre les principaux agents de ce champ : les comptoirs établis (first movers) 
et les raffineries (challengers) qui cherchent à en modifier la structure. Dans le 
projet d’ordonnance de 2019, l’obligation de transformation des produits miniers 
par des unités agréées installées au Mali est maintenue, mais cet appui politique 
à la création d’un secteur de l’affinage suscite de fortes résistances au sein des 
comptoirs qui bénéficient jusqu’à présent des prix avantageux pratiqués par les 
acheteurs et affineurs de Dubaï.

45. Africa Mining Intelligence, « Shake-Up in Unrefined Gold in 2015 », Africa Mining Intelligence, 
n° 311, 17 décembre 2013.
46. Africa Mining Intelligence, « La production d’or ne connaît pas la crise ! », Africa Mining Intelligence, 
n° 293, 12 mars 2018. La London Bullion Market Association (LBMA) est l’association professionnelle 
des affineurs autorisés à vendre sur le marché londonien et fait office d’autorité pour l’établissement 
des standards d’accès et de circulation des lingots au prix « spot » du London Gold Fixing. Elle est 
dominée par les affineurs Suisse dont trois font partie des cinq arbitres (referees) qui supervisent la 
liste des entités accréditées.
47. Entretiens avec les responsables vente et les directeurs de deux raffineries, 25 et 27 février 2020, 
Bamako.
48. A. Bencherif, « Le Mali post “Accord d’Alger” : une période intérimaire entre conflits et négo- 
ciations », Politique africaine, n° 150, 2018, p. 194.
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L’arrivée des raffineries dès 2014 rend visible deux conceptions des circuits 
de production et de commerce qui s’opposent et entrent en compétition. Celle 
des comptoirs d’achat, établis pour certains de très longue date et s’appuyant 
sur des réseaux informels complexes de financement et d’obligations morales, 
a les faveurs de nombreux dignitaires et dirigeants politiques49 qui, selon 
plusieurs organisations militant pour plus de transparence dans le secteur 
minier, ont fréquemment des intérêts financiers auprès de comptoirs ou 
financent l’exploitation artisanale alors même qu’elle est censée être illégale50. 
L’approche concurrente des affineurs se distingue par la conception des circuits 
de production comme une chaîne à raccourcir et à standardiser pour accéder à 
des volumes d’or réguliers et pour contrôler les « sources ». Celles-ci devraient 
dès lors répondre à certaines exigences minimales de l’industrie, notamment 
celle de la légalité pourtant illusoire des opérations d’extraction. Pour s’implanter 
économiquement, cette approche, pourtant en fort décalage avec la réalité 
pratique de l’orpaillage, met en scène la vision abstraite promue dans les cercles 
internationaux de la politique minière tel que l’OCDE et suit en grande partie les 
objectifs de l’African Mining Vision, notamment la promotion d’une industrie 
locale de transformation.

La suite de cet article dessine les contours de cette situation de compétition 
exacerbée entre comptoirs et affineurs dans un contexte de crise où l’industrie du 
blanchiment conduit à une flambée des prix qui se répercute à travers l’intégralité 
des circuits commerciaux.

Les circuits de production et de commerce de l’or au Mali : 
logiques de chaînes et de réseaux

L’État malien a défini trois régions minières : l’Ouest du côté de Kayes et 
incluant la zone de Kenieba, le Sud qui regroupe les sites proches de Kangaba et 
Yanfolila, et l’Est pour la région de Sikasso bordant la Côte d’Ivoire et le  Burkina 
Faso. L’orpaillage y est autorisé uniquement dans des « couloirs » dévolus mais, 
en pratique, les sites informels sont innombrables dans les trois régions. Symbole 
une fois encore de la vacance de l’État dans cette région, le Code ne désigne pas 
de région « Nord » où la nouvelle ruée vers l’or implique pourtant, selon un officiel 
de la DNGM, plusieurs dizaines de milliers de personnes dont la situation est de 
facto illégale en l’absence de cadre institutionnel.

Les orpailleurs opèrent donc dans une illégalité tolérée tant que leur présence 
n’est pas remise en cause soit par une société minière exploitante, soit par les 

49. Africa Mining Intelligence, « Pourquoi Bamako ne raffine toujours pas son or », Africa Mining 
Intelligence, n° 427, 20 novembre 2018.
50. Entretiens avec Publiez ce que vous payez et un collaborateur d’une autre organisation préférant 
conserver l’anonymat, 14 et 15 février 2020, Bamako.
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très nombreux détenteurs de permis d’exploration (410 permis actifs), ou que 
l’exploitation artisanale ne génère pas des conflits fonciers rendant l’intervention 
de l’État inévitable. En dépit du caractère informel de l’activité, la gouvernance des 
sites d’orpaillage est généralement assumée dans les villages par l’intermédiaire 
d’institutions coutumières efficaces51 qui régulent et génèrent des revenus pour les 
collectivités locales. Les villages l’accueillent donc d’habitude bien plus volontiers 
que les projets d’exploitation formels de type industriels ou petites mines sur 
lesquels ils n’ont aucune emprise et dont les retombées sont peu tangibles, 
inexistantes ou simplement néfastes. De plus, au-delà des retombées directes 
des taxes locales « informelles » qui financent une part importante des services 
publics communaux (écoles, mosquées, centres de santé, routes), le commerce 
issu des sites d’orpaillage assure des revenus à une série d’acteurs secondaires 
liés les uns aux autres par de complexes relations morales et financières de 
support et de dépendance. Le tissage qui en résulte traverse les frontières du 
licite et de l’illicite, du formel et de l’informel, et se révèle extrêmement robuste 
– notamment en période de crise52 – tant que les relations qui le composent sont 
jugées acceptables par ceux qui y prennent part.

L’approche des comptoirs : l’imbrication dans les économies morales 
des réseaux de production

Les comptoirs sont nés des réseaux de commerce déjà existant mais qui se sont 
formalisés avec l’acquisition d’une licence, et dont les partenaires extérieurs se 
sont progressivement modifiés avec la demande croissante de « vigilance » rela-
tive aux droits humains sur les marchés internationaux licites. Le directeur de 
l’un d’entre eux se souvient par exemple que, dans les années 1980, il avait signé 
des contrats avec l’Usine de dégrossissage d’or de Genève (UDGO) – par la suite 
rachetée par Metalor, l’un des principaux affineurs mondiaux installé en Suisse – 
qui le préfinançait pour acquérir de l’or dans les zones de production artisanale :

« Ce serait impossible aujourd’hui. Aucun affineur européen ne peut se fournir directement 
auprès d’un comptoir malien [ou africain pourrait-on ajouter]. Pourtant, c’est nous qui 
connaissons les acheteurs, les villages et les mineurs. Si ce n’est pas auprès d’une société 
industrielle, ce n’est qu’à travers nous que l’on peut acheter de l’or53. »

La « connaissance » à laquelle se réfère le directeur de ce comptoir est celle des 
réseaux de productions complexes dans lesquelles les échanges commerciaux 

51. Voir par exemple T. Grätz, « Les frontières de l’orpaillage… », art. cité.
52. B. A. Teschner, « “Orpaillage Pays for Everything”: How Artisanal Mining Supported Rural 
Institutions Following Mali’s Coup d’État », Futures, vol. 62, p. 140-150.
53. Entretien avec un directeur de comptoir, 20 février 2020, Bamako.
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s’inscrivent systématiquement dans des économies morales, dont je propose ici 
une brève description.

Une fois extrait par des équipes de creuseurs, l’or est vendu à de petits 
commerçants (« balanciers ») qui achètent l’or par décigrammes. Ceux-ci sont 
financés par de plus gros acheteurs situés dans les villes des régions minières 
comme Kenieba ou Sikasso, ou installés directement à Bamako, qui sont eux-
mêmes généralement financés par des comptoirs d’achat et d’exportation54. Afin 
de sécuriser la régularité et le volume de leurs achats, les balanciers entretiennent 
souvent des relations de soutien et de dépendance avec les mineurs et leurs 
familles, par exemple sous forme d’avances visant à couvrir leurs besoins en 
l’absence de gains suffisants. Ce type de relations les met aussi dans une certaine 
mesure à l’abri de la concurrence sur les prix qui peut se jouer entre acheteurs 
puisqu’elle implique une forme de loyauté des mineurs vis-à-vis des balanciers. 
Ce même type de logique se retrouve à différents échelons, les balanciers étant 
eux-mêmes financés par de plus gros acheteurs, eux-mêmes financés par des 
comptoirs, financés à leur tour par des investisseurs et des raffineries situées 
principalement à Dubaï.

Comme l’a montré Geenen en République démocratique du Congo (RDC), 
c’est la confiance (« trust ») qui est centrale pour le fonctionnement des réseaux 
commerciaux d’or issu des mines artisanales55. Pour les orpailleurs au Mali, il 
s’agit d’assurer leur subsistance en comptant sur des revenus minimaux sous 
forme d’avances et de prêts en dépit de leur production, et pour ceci de gagner la 
confiance d’un balancier. Cette logique se poursuit d’ailleurs à d’autres échelons. 
Comme l’explique le directeur d’un comptoir, il se perçoit effectivement au centre 
d’un réseau d’obligations morales qui doit constamment être alimenté pour parer 
au risque d’être isolé des flux d’or :

« Le problème avec les Européens, c’est qu’ils ne veulent pas prendre de risques. Si on me 
demande une lettre de crédit [condition de préfinancement exigée par la plupart des parte-
naires européens], aucune banque ici ne va me la fournir. C’est pour ça que le commerce se 
fait surtout avec Dubaï, car ils peuvent financer sur la base de la confiance. Si on a conclu 
d’envoyer 50 kg, je reçois tout ce dont j’ai besoin pour couvrir les frais et payer le métal et, 
de mon côté, je ferai tout pour envoyer la quantité dans les délais qu’on a fixés. […] Même si 
je dois une fois perdre un peu en achetant au-dessus de ce que j’ai prévu, je trouve toujours 
la quantité que j’ai promise au client. Sinon, pourquoi est-ce qu’il me ferait confiance56 ? »

54. Selon un entretien conduit avec l’Union des comptoirs et raffinerie d’or du Mali (Ucrom) à Bamako 
le 19 février 2020, plus de 40 comptoirs ont l’agrément pour l’exportation mais nombre d’entre eux ne 
sont pas actifs. Le rapport ITIE 2016 (Initiative pour la transparence…, op. cit., p. 69) identifie 25 comptoirs 
ayant procédé à des exportations entre 3,9 tonnes et 2 kg pour l’année 2016.
55. S. Geenen, « Relations and Regulations in Local Gold Trade Networks in South Kivu, Democratic 
Republic of Congo », Journal of Eastern African Studies, vol. 5, n° 3, 2011, p. 427-446.
56. Entretien avec un directeur de comptoir, 18 février 2020, Bamako.
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La même logique se perpétue du côté de la production, comme l’explique un 
commerçant affilié à un important comptoir bamakois lorsque je lui demande 
comment il gère la concurrence pour s’approvisionner en or :

« C’est vrai qu’il y a une forte concurrence ces dernières années. Surtout depuis que la spé-
culation [en référence à l’achat au-dessus du cours officiel] a fait monter les prix, ça devient 
difficile à suivre. […] Mais ça fait longtemps qu’on achète dans ces villages. Les damantigiw 
[les propriétaires de puits], je leur dépose un million, deux millions [de francs CFA] quand 
je viens. Même si un autre donne un meilleur prix, ils ne lui vendront pas, ils doivent me 
vendre à moi parce que c’est moi qui l’ai aidé57. »

Ce que pointent ces deux courts extraits de discussion n’est pas seulement 
le caractère largement informel des contrats et leur inscription dans ce que l’on 
désigne classiquement comme un système de réciprocité, mais les calculs finan-
ciers, moraux et de réputation qui sous-tendent ces échanges. Contrairement 
à la fiction égalitaire sur laquelle repose le contrat moderne58, cette économie 
morale se fonde sur la reconnaissance des inégalités et des dépendances entre 
les différentes parties qui composent le tissu commercial de l’or. Si la relation est 
perçue comme injuste par les mineurs, ceux-ci ont aussi la possibilité de vendre 
leur or à un autre acheteur offrant un meilleur prix, quitte à ce que celui-ci paie 
la dette du mineur à son compétiteur.

Ces équilibres sont pourtant relativement fragiles. La hausse des prix de l’or, 
liée notamment à des schèmes de blanchiment, s’est paradoxalement combinée 
à une titrisation minière exponentielle et à l’octroi massif d’autorisations 
d’exploration depuis l’adoption du Code de 2012 par le gouvernement intérimaire. 
Depuis 2012, 1 421 licences ont été octroyées contre 306 pour la période allant de 
1984 à 2011, générant des revenus directs pour la DNGM par l’encaissement de 
taxes de délivrance, de convention et de renouvellement de 7 500 euros à chaque 
fois. Parmi les 555 licences actives en 2020, 74 % d’entre elles sont des permis de 
recherche et des autorisations d’exploration59. Bien que ces licences ne donnent 
en principe pas de droit d’exploitation du sous-sol, elles sont toutefois utilisées 
comme un moyen de pression sur les orpailleurs. Le directeur d’un comptoir 
explique par exemple l’usage dévié à des fins « d’exploitation » qu’il fait de ses 
deux permis « d’exploration » de 8 et 50 km2 dans la zone de Kenieba.

« Légalement, il n’y a pas d’obligation de nous vendre parce qu’on a la licence. Mais comme on 
vient les aider avec des machines [il a investi dans des engins de concassage et de  traitement], 
ils doivent quand même nous vendre ce dont on a besoin60. »

57. Entretien avec un négociant d’or, 26 février 2020, Bamako.
58. Voir H. Appel, The Licit Life of Capitalism: US Oil in Equatorial Guinea, Durham, Duke University 
Press, 2019, chapitre 3.
59. Ministry of Mines of Mali Online Repository : <https://mali.revenuedev.org/>, consulté le 
13 mars 2020.
60. Entretien avec le directeur d’un comptoir, 17 février 2020, Bamako.
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S’il n’y a pas d’obligation légale, il y a bien une obligation morale selon lui. Il 
ajoute aussi que le permis lui permet essentiellement de menacer les orpailleurs 
d’éviction s’ils ne coopèrent pas, participant ainsi de logiques plus large d’expul-
sions abordées ailleurs61. Les orpailleurs étant dans une situation d’illégalité, les 
détenteurs du permis peuvent légalement demander l’intervention de l’État pour 
les chasser afin de conduire une soi-disant campagne d’exploration, ou encore 
menacer de convertir le permis d’exploration en permis d’exploitation, empêchant 
alors toute prérogative locale dans la gouvernance du site.

Ce que montre l’augmentation de cet usage détourné des instruments du Code 
minier est la recherche d’un contrôle plus direct de la production, que les acteurs 
du commerce attribuent unanimement à l’intensification de la compétition. En 
effet, dans un contexte où se pratiquent des prix d’achat supérieurs au cours 
officiel puisqu’ils sont d’abord déterminés par le cours du dollar sur le marché 
noir62, les acheteurs tentent de compenser la réduction des marges en augmentant 
les volumes. Par l’intermédiaire des prix d’achat, du financement des équipements 
et de l’acquisition de permis, ce mouvement est comparable à celui décrit par 
Arnaldi di Balme et Lanzano au Burkina Faso où les comptoirs s’installent 
directement sur les sites d’orpaillage pour lesquels ils sont en compétition 
pour y imposer des monopoles d’achat63. L’entrée récente de raffineurs dans 
le champ du commerce de l’or illustre la manière dont cette même tendance 
se développe, mais en cherchant à s’affranchir des réseaux de production et 
de leurs économies morales par l’installation de chaînes d’approvisionnement 
standardisées. L’arrivée de deux affineurs sur le marché de l’or malien met en 
exergue les performances et stratégies discursives inspirées du mouvement de 
responsabilisation du commerce qu’elles mobilisent dans leur tentative pour 
s’imposer comme les nouveaux acteurs légitimes du commerce international.

L’approche des affineurs : les justifications « responsables » de l’installation 
de chaînes d’approvisionnement standardisées

Suite à l’adoption du Code minier de 2012 par le gouvernement intérimaire 
et à la promesse d’étendre l’obligation de transformer le minerai non seulement 
aux détenteurs de permis d’exploitation mais à tout l’or exporté, le Mali s’est  
 

61. M. Bolay, « Artisanal Gold Miners Encountering Large-Scale Mining in Guinea: Expulsion, 
Tolerance and Interference », in T. Niederberger, T. Haller, H. Gambon, M. Kobi et I. Wenk (dir.),  
The Open Cut: Mining, Transnational Corporations and Local Populations, Zurich/Berlin, Lit Verlag, 2016, 
p. 187-204.
62. Comme l’explique l’employé d’un comptoir en charge des aspects juridiques et financiers, les prix 
d’achat sont définis en fonction du cours du dollar américain sur le marché noir à Bamako qui sert 
de prix de référence. En janvier-février 2020, le gramme d’or s’achetait entre 500 et 1 500 francs CFA 
au-dessus du cours officiel LBMA.
63. L. A. di Balme et C. Lanzano, « “Entrepreneurs de la frontière”… », art. cité.
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retrouvé dans une situation relativement unique en Afrique de l’Ouest avec 
 l’installation d’abord d’une, puis de deux usines de raffinage d’or à Bamako. 
Tandis que le caractère informel des réseaux d’approvisionnement d’or est 
assumé par les comptoirs, les affineurs se doivent d’incarner le rôle de garant 
que l’OCDE attribue à cette industrie depuis plusieurs années. Ils alignent 
donc leur discours sur les répertoires de la responsabilité sociale des entre-
prises (RSE) véhiculés par le guide de l’OCDE sur le devoir de diligence, en 
dépit des écarts considérables entre les standards qu’il promeut et la réalité 
du commerce et de la production artisanale d’or au Mali, comme en témoigne 
l’exemple ci-dessous.

Ma première rencontre avec le directeur général (DG) d’une société que nous 
appellerons Imperio Gold illustre bien cette dissonance. Situés dans l’enceinte 
de l’aéroport de Bamako dont le périmètre est placé sous la protection de l’armée 
malienne, les locaux d’Imperio Gold n’ont rien à voir donc avec les comptoirs 
grouillants et sans système de sécurité ostentatoire du grand marché de Bamako. 
Après avoir été fouillés et avoir laissé nos pièces d’identité aux employés de la 
société sœur, Imperio Sécurité, mes collègues et moi sommes invités à poursuivre 
jusqu’à la réception dont l’infrastructure rutilante suggère qu’une fois dans 
l’enceinte, on a déjà presque quitté le Mali. Mon interlocuteur, visiblement 
d’origine russophone, me demande si l’on peut poursuivre la conversation en 
anglais, excluant du même coup mes collègues et amis maliens. Durant près de 
40 minutes, le DG m’explique que la transparence est une valeur cardinale de la 
société mais, ironiquement, se refuse à aborder aucun des enjeux, pourtant de 
notoriété publique, que soulèvent l’approvisionnement dans le secteur artisanal 
ou les tergiversations du gouvernement quant à l’instauration de l’obligation 
de transformation locale. Il me ramène systématiquement sur la mission de 
« développement local » de son entreprise qui cherche avant tout à mettre sur 
pied des « chaînes d’approvisionnement responsables ». En écho au dogme 
de la RSE, il ajoute qu’en plus de son « core business » la société entreprend de 
nombreux « projets auprès des communautés ». Mais pour en savoir plus, il en 
va soudainement du « secret d’affaire », signalant ainsi la fin de la discussion à 
défaut de la signature d’un improbable accord de confidentialité.

Bien qu’Imperio Gold se situe sans aucun doute dans les sous-champs 
dominés du champ global de l’affinage, le discours officiel est en tout point 
similaire à celui tenu par les chargés de relations publics des principales sociétés 
d’affinage, notamment suisses ou britanniques64, qui dominent le champ. La 
RSE y est mobilisée comme médium participant à délimiter les registres de 
la transparence et du secret. Les programmes de RSE, qui constituent la part 
rendue visible, entretiennent la fiction d’une relation de réciprocité entre les 

64. Plusieurs entretiens ont été conduits dans le cadre de cette même recherche mais ne font pas l’objet 
du présent article, voir par exemple M. Bolay, « Fabricating the Integrity of Gold in Refineries: Digital 
Visibility and Divisibility », Tsantsa: Journal of the Swiss Anthropological Association, vol. 26, 2021, p. 85-104.
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parties que les contrats d’approvisionnement, maintenus secrets, contredisent 
pourtant puisqu’ils maintiennent les acquéreurs « en aval » le plus déconnectés 
possibles de leurs sources « en amont ». Figures dominantes du champ global 
de l’affinage, les affineurs suisses militent par exemple pour être considérés 
comme des « prestataires d’un service » et non pas comme des acquéreurs d’or, 
contournant ainsi les responsabilités vis-à-vis des fournisseurs65.

Dans le contexte du Mali, le maintien de cette ambiguïté semble par contre 
avoir peu de sens puisque les affineurs locaux côtoient directement les circuits de 
productions artisanaux qui sont, de fait, leurs seules sources possibles. D’ailleurs, 
un employé malien en charge de l’approvisionnement au sein d’Imperio Gold 
m’apprenait peu de temps après qu’il démarchait lui-même auprès des villages, 
parfois jusqu’en Guinée ou au Sénégal, dans un même espace de compétition 
commerciale que les comptoirs66. C’est donc bien dans les limites régionales 
du champ du commerce de l’or qu’il faut replacer le discours sur les chaînes 
d’approvisionnement responsables. En effet, cette rhétorique s’aligne sur des 
justifications différentes de celles des comptoirs avec qui ils sont en compétition, 
mais le démarchage vise pourtant les mêmes producteurs artisanaux et informels, 
d’où la discrétion officielle vis-à-vis des « sources ».

Le directeur d’une raffinerie concurrente, que l’on nommera ici Diankana 
Gold, explique d’ailleurs que le principal objectif est d’établir des voies 
d’approvisionnement plus directes que les comptoirs pour minimiser les coûts 
et compenser ainsi les investissements considérables dans l’infrastructure 
d’affinage. Les notions de responsabilité et de transparence empruntées à 
l’African Mining Vision viennent justifier cette entreprise de standardisation :

« Ce qu’on a fait dès le début, c’est essayer de conclure directement avec les villages pour 
limiter les intermédiaires, augmenter les volumes et les rendre plus réguliers. Ce qu’on veut, 
c’est faire passer les orpailleurs de l’artisanat à la petite mine. Les comptoirs et les financiers 
de Dubaï paient pour l’or, ils s’en fichent de la responsabilité et de comment il est produit. […] 
On pense qu’on peut intervenir à ce niveau. On a essayé mais, pour l’instant, ça a foiré67 ! »

Selon lui, cet échec a deux raisons. La première est de n’avoir pas suffisam-
ment pris en compte les loyautés locales imbriquées dans les économies morales 
décrites précédemment. La deuxième serait due à la compétition intenable avec 
les prix d’achat pratiqués par les comptoirs, qu’il accuse de profiter du gonflement 
des prix par le biais de schèmes de blanchiment. Pour y remédier, la nouvelle 
approche adoptée consiste à impliquer « tout le monde, à tous les niveaux » 

65. M. Bolay et Y. Schulz, « Les conditions disputées d’un approvisionnement “responsable” en or. 
Vigilance, traçabilité et transparence dans le secteur suisse de l’affinage », Revue internationale des 
études du développement, n° 249, 2022, p. 63-88.
66. Entretien avec un employé malien en charge de l’approvisionnement au sein d’Imperio Gold, 
26 février 2020, Bamako.
67. Entretien avec le directeur de Diankana Gold, 27 février 2020, Bamako.
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comme il l’explique, cette fois-ci en anglais – langue vernaculaire des cercles du 
responsible sourcing :

« Pour mettre en place une véritable chaîne d’approvisionnement, il faut impliquer tout le 
monde et à tous les échelons pour que l’or remonte à la raffinerie. Ça commence au niveau 
de la commune avec les autorités locales, puis avec les sous-préfets, et comme cela depuis 
les mines jusqu’au niveau national. C’est seulement du moment où tous les échelons seront 
impliqués que, au gouvernement, ils commenceront à voir qu’il y a un intérêt pour eux aussi 
et qu’ils agiront en conséquence68. »

Alors que l’idéal néolibéral de « bonne gouvernance » suggère une déperson-
nalisation des modes de régulation et d’accès69, chez Diankana Gold, on envisage 
plutôt le passage dans le domaine du licite comme un déplacement des rela-
tions et une repersonnalisation des intérêts à travers les bureaucraties étatiques. 
Arguant que les comptoirs empêchent toute traçabilité, Diankana Gold entend 
s’appuyer sur les différents échelons gouvernementaux pour « installer des par-
tenariats et des maisons d’achat sur les sites directement, transporter et traiter 
le métal chez nous, et ensuite seulement l’exporter ». Cet objectif s’aligne ainsi 
sur les conclusions du Forum national sur l’orpaillage tenu en 2014, notamment 
« l’incitation à la création de comptoirs d’achats sur les sites d’orpaillage [afin de 
favoriser] la fiscalisation de l’activité au profit des collectivités territoriales et de 
l’État70 ». Du point de vue des affineurs, il s’agit pratiquement de se substituer à 
l’ensemble des acteurs actuels des réseaux de production, ce qu’ils justifient par 
des arguments relevant du registre de la transparence et de la responsabilité. 
Dans ce cadre, ces termes apparaissent essentiellement comme des « marqueurs 
stratégiquement déployables71 » permettant de connoter positivement ou néga-
tivement une situation sans que cela implique de transformation effective de 
celle-ci – comme en témoignent les récits des directeurs commerciaux en charge 
de l’approvisionnement des raffineries maliennes sur les sites artisanaux du 
Mali ou en contrebande depuis la Guinée ou la Côte d’Ivoire72. À travers ces 
performances, les affineurs espèrent néanmoins transformer la structure locale 
du champ par le biais de nouveaux standards, de nouvelles procédures et l’im-
plication de nouveaux acteurs et réseaux d’intérêts au sein de l’administration 
malienne, qui constitue un espace a priori plus légitimé – sans pour autant être 
plus « transparent » ni plus « responsable » vis-à-vis des producteurs.

68. Ibid.
69. J. Comaroff et J. L. Comaroff (dir.), Millennial Capitalism and the Culture of Neoliberalism, Durham, 
Duke University Press, 2001.
70. A. Keita, « Orpaillage et accès aux ressources… », art. cité, p. 25.
71. B. Urciuoli, « Skills and Selves in the New Workplace », American Ethnologist, vol. 35, n° 2, 2008, 
p. 214.
72. Entretiens avec les employés et les directeurs commerciaux de Diankana Gold et Imperio Gold, 
25 et 27 février 2020, Bamako.
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Mais c’est sans prendre en compte le fait que la principale inflexion qu’a connue 
le concept de chaîne d’approvisionnement ces dernières années est justement 
d’avoir indexé la dimension de la « responsabilité » à la présence possible de 
conflits armés dans les zones de production : l’OCDE parle ainsi de « chaînes 
d’approvisionnement responsables en minerais en provenance de zones de conflit 
ou à haut risque ». La section suivante se penche donc sur l’actuelle ruée dans le 
Nord du pays, dans les zones où la rébellion touarègue de 2012 a débuté et où 
sont présents plusieurs groupes extrémistes, notamment jihadistes. Je cherche 
à voir comment les deux logiques présentées jusqu’ici interagissent avec les 
circuits de production au nord du pays en les mettant en discussion avec les deux 
principales hypothèses sur le rôle de l’orpaillage dans les régions touchées par 
le conflit : d’un côté celle de la perpétuation des violences par le financement des 
groupes armés comme le met en garde l’International Crisis Group73, de l’autre 
celle de la stabilisation politique en fournissant une alternative économique à 
l’engagement dans les groupes armés74.

La ruée dans le Nord du Mali

Une gouvernance locale des mines en construction

Les commerçants du marché de Bamako racontent qu’en 2016 une pénurie de 
détecteurs de métaux d’origine chinoise, comme il s’en utilise des milliers sur des 
sites d’orpaillage à travers tout le continent, serait survenue suite à la découverte 
soudaine de nouveaux gisements dans la région de Kidal. Cette ruée s’inscrit 
dans le cadre d’un « front pionnier » plus large qui traverse actuellement l’espace 
saharo-sahélien depuis l’Est au Soudan jusqu’à l’Ouest en Mauritanie, mais qui 
est resté relativement peu documenté et « hors des radars75 ». Le récent rapport 
de l’International Crisis Group (ICG) a pourtant fait remonter la ruée vers l’or au 
nord du Mali dans « les radars » de la presse internationale. Largement relayé, 
le rapport s’intéresse à la relation entre orpaillage et jihadisme au Sahel, soit 
aussi au Burkina Faso et au Niger qui sont d’ailleurs mieux documentés. Dans 
les grandes lignes, le constat de l’ICG est le suivant : des groupes armés, notam-
ment jihadistes, étant présents dans ces régions, ces ruées seraient un vecteur 
de financement ainsi qu’un bassin de recrutement pour ces groupes radicaux. Le 
rapport identifie une série de « risques » de l’ordre du financement des conflits 
contre lesquels s’est justement développée la guidance de l’OCDE, mais donne 
peu d’éléments permettant d’établir si c’est actuellement le cas.

73. International Crisis Group, « Reprendre en main la ruée vers l’or au Sahel central », Rapport Afrique, 
n° 282, Bruxelles, International Crisis Group, 2019.
74. Voir R. Chevrillon-Guibert, L. Gagnol et G. Magrin, « Les ruées vers l’or au Sahara et au nord du 
Sahel. Ferment de crise ou stabilisateur ? », Hérodote, n° 172, 2019, p. 193-215.
75. Ibid., p. 197.
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Espace économique structuré par différents commerces licites et illicites et 
territoire fragmenté que se disputent différents groupes armés oscillant de façon 
relativement fluide entre revendications autonomistes touarègues et entreprises 
jihadistes76, tant les chercheurs que les représentants de l’État ont peu accès au 
Sahara malien, ce qui limite les possibilités de saisir le phénomène actuel de ruée. 
Ne m’étant pas rendu moi-même sur lesdits sites miniers, je m’appuie sur des 
entretiens avec deux informateurs ayant respectivement effectué une semaine 
et dix jours d’enquête dans la région en janvier et février 202077, ainsi que sur 
des sources secondaires et journalistiques. Outre une description visant à mieux 
saisir les enjeux et les opportunités que la ruée représente localement, cette 
section introduit aussi la question de l’intégration nécessairement problématique 
de cet or dans les filières de commerce présentées auparavant.

Les deux informateurs concordent d’emblée sur le fait que « l’activité bat 
son plein ». L’orpaillage se pratique dans quatre des cinq cercles de la région 
administrative de Kidal qui se trouve être le centre de l’activité commerciale et 
de traitement du minerai. Parmi les sites distants entre 50 km et 400 km de Kidal, 
certains ont déjà été abandonnés tandis que d’autres ont été successivement 
ouverts, d’abord de façon plutôt chaotique, puis avec la supervision croissante de 
la Communauté des mouvements de l’Azawad (CMA) qui affirme s’être investie 
pour prévenir les risques d’accidents dus à la présence de mines antipersonnelles. 
Les détecteurs de métaux permettent dans un premier temps de récupérer de 
l’or en surface, après quoi des puits sont creusés jusqu’à des profondeurs de 
40 mètres pour suivre les gisements filoniens. Faisant écho à l’idée d’un « front 
pionnier » initié à l’Est du continent, ce sont effectivement des mineurs d’origine 
soudanaise, nigérienne, tchadienne ou burkinabè qui travaillent dans les puits. 
Ils transportent avec eux leurs savoirs et techniques d’extraction et de traitement, 
notamment la cyanuration alors que le procédé est relativement marginal dans 
les zones d’orpaillage traditionnelles plus au sud du Mali. Contrairement au 
reste du pays, les Maliens sont peu représentés dans la force de travail. Par 
contre de nombreux autochtones touarègues ont investi dans l’orpaillage,  
soit en sponsorisant des équipes dont ils conservent deux tiers des revenus  
contre un tiers aux travailleurs, soit en finançant des centres de traitement. Le 
minerai est concassé sur place, puis transporté en camion soit à Kidal, où l’on 
comptait, selon les informateurs, trois centres de traitement et quatre fonderies, 

76. M.-A. Pérouse de Montclos, Une guerre perdue…, op. cit.
77. L’un des informateurs consultés est touareg originaire de la région et a eu accès aux différents 
sites d’orpaillage durant une période de recherche de dix jours facilitée principalement par 
l’intermédiation de commerçants. Il avait cependant peu de connaissances préalables, notamment 
techniques, de l’orpaillage et de ses enjeux. Le second connaît bien le secteur minier artisanal en 
Afrique de l’Ouest. Assumant un statut d’outsider, il était plus dépendant de ce que les autorités 
intérimaires souhaitaient ou non partager avec lui durant la semaine consacrée à visiter différents 
sites et rencontrer les autorités locales, mais a pu en tirer des informations précises du fait de sa 
connaissance approfondie des enjeux de l’orpaillage. Les entretiens ont été conduits le 29 février 2020 
et le 2 mars 2020 à Bamako.
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soit à Tessalit, où se trouverait un centre plus petit. Symbole de ce regain d’activité, 
de nombreux transporteurs se prêteraient à cette activité en marge du commerce 
transfrontalier avec l’Algérie en taxant 400 francs CFA par sac transporté, si bien 
que la ville est « remplie de camions ».

Du point de vue de la gouvernance des sites, le stade actuel de boom dans 
une région où l’orpaillage était jusqu’alors inconnu s’apparente à une situation 
de « frontière78 » sur le plan institutionnel. Alors que les relations d’autochtonie 
structurent largement l’accès aux ressources et la régulation des sites dans le 
reste du pays et dans l’espace mandingue en général79, notamment à travers 
l’institution des tom bolomaw (police des mines) et les systèmes de taxes locales, 
ce n’est pas le cas dans la région de Kidal. Jusqu’à il y a peu, les autorités locales 
ne percevaient pas de taxe au niveau de l’extraction80, hormis dans quelques cas 
la zakat81, et l’accès à la propriété de puits et au financement d’équipe est ouvert 
à quiconque. Selon mes informateurs, la sécurité n’était pas systématiquement 
assurée par un corps spécifique jusqu’à ce que la CMA s’impose comme le 
principal acteur, notamment parce qu’elle contrôle et administre déjà les villes où 
s’effectuent le traitement et le commerce, et que de nombreux notables et membres 
des autorités intérimaires ont eux-mêmes investi dans l’orpaillage. Alors que la 
confusion entre différents groupes rebelles revendiquant ou non un jihad est 
courante82 et que les réseaux et les affiliations qui les composent sont changeants 
et fluides, la presse a rapidement relayé une interprétation selon laquelle la 
ruée serait la nouvelle manne des extrémistes jihadistes dans l’espace saharo-
sahélien83. Certains sites dans la zone de Tinzawaten, à la frontière algérienne, 
semblent effectivement être sécurisés par les milices d’Ansar Dine84, mais il faut 
là aussi prendre en considération, comme l’arguent Sandor et Campana, le fait 
que la gouvernance réelle et la sécurité des villages sont souvent assurées par 
des groupes jihadistes en quête de légitimité vis-à-vis des populations, voire 
parfois à leur demande85.

En février 2020, la plupart des sites se trouvaient dans les zones de Kidal et de 
Tessalit et étaient donc contrôlés par la CMA qui fait en sorte de conserver cette 
rente plutôt que de la laisser aux mains de groupes armés rivaux, notamment 

78. T. Grätz, « Les frontières de l’orpaillage… », art. cité.
79. M. Bolay, « When Miners Become “Foreigners”… », art. cité, p. 122.
80. Selon Ahmed Baba (« Au Mali, l’exploitation de l’or permet de financer les djihadistes » [en ligne], 
Deutsche Welle, 17 février 2020, <https://www.dw.com/fr/au-mali-lexploitation-de-lor-permet-de-
financer-les-djihadistes/a-52403282>, consulté le 25 février 2020), il faut maintenant payer 50 000 francs 
CFA aux hommes de la CMA pour s’installer ainsi qu’une taxe mensuelle de 10 000 francs CFA. 
81. Aumône obligatoire qui constitue le troisième pilier de l’islam.
82. A. Bencherif, « Le Mali post “Accord d’Alger”… », art. cité, p. 185.
83. Voir par exemple S. Petite, « L’or, une aubaine pour les djihadistes », Le Temps, 19 novembre 2019 ; 
« Sahel : quand l’exploitation artisanale de l’or nourrit le jihad », Dakaractu, 14 novembre 2019.
84. International Crisis Group, « Reprendre en main la ruée vers l’or… », art. cité, p. 8.
85. A. Sandor et A. Campana, « Les groupes djihadistes au Mali… », art. cité.
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jihadistes, contre lesquelles elle cherche à se positionner86. Le discours officiel 
de la CMA relayé par les orpailleurs conçoit d’ailleurs l’orpaillage comme une 
opportunité économique qui, bien qu’informelle, représente une source de 
développement local et une alternative à l’engagement dans des activités de 
brigandages et/ou dans les groupes armés jihadistes. Faisant écho aux hypothèses 
de Chevrillon-Guibert et de ses collègues pour le cas du Niger, la ruée jouerait 
donc avant tout un rôle stabilisateur pour la région87. Cependant, même si l’or ne 
semble pour l’instant pas être une source directe de financement du jihadisme, 
il demeure que le récent rapport du groupe d’expert de l’ONU accuse la CMA 
de complicité avec d’autres groupes armés et d’être impliquée dans divers trafics 
pour lesquels l’or peut être utilisé comme moyen de blanchiment88.

L’intégration de l’or de la ruée : dangers et ambiguïtés d’une catégorisation 
« or de conflit »

Vu le contexte de compétition pour l’acquisition d’or sur un marché dont les 
prix sont gonflés par le blanchiment, ces nouvelles sources d’approvisionnement 
attirent forcément les convoitises. C’est d’autant plus le cas que l’or s’y achète à 
un prix moins élevé qu’à Bamako et que dans les zones traditionnelles d’extrac-
tion, soit entre 20 000 et 24 000 francs CFA par gramme d’or brut atteignant 21 à 
23 carats contre en moyenne de presque 1 000 francs CFA de plus dans le Sud du 
pays89. D’ailleurs, les deux informateurs affirment que les négociants présents 
à Kidal traitent majoritairement avec les comptoirs de Bamako, voire y sont 
directement affiliés90. Dans un contexte international de pression sur l’industrie 
minière concernant l’approvisionnement en minerais dits « de conflits », je discute 
ici les problèmes que pose et révèle l’intégration supposée de l’or extrait au nord 

86. Voir Rapport à mi-parcours du Groupe d’experts sur le Mali en application de la résolution 2374 
(2017) du Conseil de sécurité. S/2020/158, ONU, 2020, p. 4.
87. R. Chevrillon-Guibert et al., « Les ruées vers l’or au Sahara… », art. cité. Selon cette même étude, 
il faut cependant noter que cet effet stabilisateur ne s’observe par contre pas lorsque les conflits 
préexistent, comme au Tibesti ou au Darfour par exemple.
88. Le rapport du groupe d’experts de l’ONU accuse directement la CMA et le Gatia rival d’être 
impliqués dans le trafic de drogue (cocaïne et haschisch). Le rapprochement de la CMA avec certains 
groupes jihadistes viserait principalement à sécuriser les routes de la drogue hors des territoires 
qu’elle contrôle.
89. Prix de février 2020. Plusieurs commerçants bamakois affirment cependant que cette différence 
s’explique par une répercussion des coûts d’approvisionnement liés à la distance, aux difficultés 
d’accès et à la sécurisation du transport.
90. Le rapport du groupe d’expert de l’ONU identifie aussi des connexions avec un comptoir et une 
société d’exploration au Niger, à Niamey, associés au trafiquant de drogue malien dit Rouggy accusé 
de financer Al-Mourabitoune (Rapport à mi-parcours du Groupe d’experts sur le Mali en application 
de la résolution 2374 (2017) du Conseil de sécurité. S/2020/158, ONU, 2020). Cependant, selon les deux 
informateurs, il ne fait aucun doute que la plus grosse partie des volumes se dirige plutôt vers Bamako, 
ce que confirment certains propriétaires de comptoirs.
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du pays par les circuits commerciaux et d’exportation de Bamako91. Bien que 
les données présentées ci-dessus soient parcellaires et requièrent une certaine 
prudence, elles soulignent néanmoins les ambiguïtés que révèle l’arrivée de cet 
or de la ruée pour la politique minière au Mali, au regard des deux approches 
concurrentes présentées auparavant.

Du côté des comptoirs, il semble clair qu’ils n’ont pas tardé à investir ce 
nouvel espace extractif qui, en dépit de l’éloignement et d’un contexte sécuritaire 
précaire, demeure attractif du point de vue des prix d’achat. Cependant, les 
comptoirs bamakois n’y sont pas engagés dans les mêmes principes « d’économies 
morales » que ceux évoqués plus haut. Ils ne semblent en effet pas impliqués dans 
le financement de l’extraction comme ils le sont dans les zones traditionnelles 
d’orpaillage qui dépendent de l’afflux d’argent qui transite par les réseaux des 
balanciers, des négociants et des comptoirs. Dans la région de Kidal, le financement 
de l’orpaillage semble relativement autonome vis-à-vis de ces réseaux, même 
si la vente et l’exportation reposent en fin de compte sur l’intermédiation des 
comptoirs. Deux hypothèses permettent d’expliquer cette relative autonomie. 
Premièrement, la ruée a été initiée à l’est de la zone saharo-sahélienne par des 
acteurs, notamment soudanais ou nigériens, qui n’ont pas d’attache préexistante 
avec les réseaux commerciaux de Bamako. Ensuite, plusieurs financiers de 
la région de Kidal sont des « ex-rebelles » souvent impliqués dans d’autres 
activités commerciales et disposant déjà de ressources financières. Les relations 
commerciales avec les comptoirs bamakois relèveraient donc moins d’économies 
morales entretenues à travers des relations de dettes et de dépendances que 
d’une orientation pragmatique vers Bamako qui, contrairement à Niamey ou à 
Alger, dispose de mécanismes d’exportation fonctionnels et avantageux sur le 
plan des taxes, et surtout de connexions solides avec les raffineries des Émirats 
arabes unis prêtes à payer l’or au-dessus du cours officiel.

Du côté des raffineries, la situation est beaucoup plus ambiguë car, comme  
l’affirme le DG d’Imperio Gold, l’or du Nord du pays est en principe « intouchable », 
même si cela n’exclut aucunement qu’il puisse être acheté et affiné au même 
titre que celui des pays voisins. Cependant, bien que les affineurs soient 
théoriquement exclus de ce marché, ils s’appuient paradoxalement sur cette 
nouvelle donne pour renforcer les ressorts moraux de la responsabilité dans leur 
stratégie de positionnement au sein du champ. L’un d’entre eux voit clairement 
un bénéfice possible au cadrage de la ruée comme « source de financement du 
terrorisme ». En apportant un argument supplémentaire à l’approche des chaînes 
d’approvisionnement responsables que sa société met en œuvre, cela pourrait 
selon lui accélérer un soutien aux démarches de traçabilité qu’il cherche à 
incarner. Le label « minerais de conflit », tel qu’il a notamment été imposé en RDC, 
est souvent fallacieux dans la mesure où il se base sur des suppositions erronées 

91. Aucun des deux informateurs n’a obtenu d’information détaillée concernant le transport de l’or 
de Kidal à Bamako.
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quant à la relation entre ressources et conflit et peut avoir des conséquences 
désastreuses pour les communautés dépendantes de l’extraction92. Pourtant, 
comme l’ont démontré Vogel et Raeymakers93 avec le cas de l’étain, du tungstène 
et du tantale au Congo, il constitue néanmoins la pierre angulaire d’une industrie 
de la traçabilité grandissante, dont les affineurs maliens tireraient volontiers 
profit.

Pour l’État malien, le boum aurifère dans la région de Kidal révèle donc 
certaines ambiguïtés de sa politique minière. Comme plusieurs sources ren-
contrées en 2020 l’affirment, la non-application de l’ordonnance sur la transfor-
mation locale de l’or et l’absence de soutien, voire les obstacles, à l’émergence 
d’une industrie locale du raffinage94 s’expliquent par les intérêts personnels de 
nombreux membres de la classe politique dans des comptoirs d’exportation. En 
maintenant le statu quo, l’élite politique bamakoise soutient donc indirectement 
l’autonomie économique et politique revendiquée, notamment, par la CMA 
qu’elle combat pourtant sur le plan politique. Mais à l’inverse, en condamnant 
le commerce d’or extrait dans la région de Kidal sous prétexte qu’il financerait  
le « terrorisme », l’État malien risquerait non seulement de s’aliéner plus encore  
les parties signataires des accords d’Alger pourtant déjà à la peine, mais partici-
perait à créditer une catégorisation fallacieuse susceptible de faire tache d’huile, 
ce qui menacerait alors les moyens de subsistances des milliers de Maliens 
dépendant de cette activité.

En se penchant sur une situation relativement inédite en Afrique de l’Ouest, 
soit l’implantation locale de raffineries venant modifier la structure du champ 
du négoce et de l’exportation d’or, cet article a mis en exergue une forme de 
« vernacularisation95 » du discours sur les chaînes d’approvisionnement res-
ponsables. En reproduisant les discours sur la responsabilité, ces nouveaux 
arrivants subvertissent néanmoins le sens de ces normes globales pour les adap-
ter de façon stratégique aux enjeux sociaux et économiques du commerce de 
l’or au Mali. L’analyse de la compétition à laquelle se livrent les comptoirs et les 
affineurs révèle pourtant des enjeux qui dépassent le contexte malien : tandis 
que le concept de chaîne d’approvisionnement auquel les affineurs ont recours 
s’appuie explicitement sur le répertoire moral de la responsabilité, leurs pratiques 
d’approvisionnement – fondées sur un idéal de standardisation et de réduction 

92. J. Cuvelier, K. Vlassenroot et N. Olin, « Resources, Conflict and Governance: A Critical Review », 
The Extractive Industries and Society, vol. 1, n° 2, 2014, p. 340-350.
93. C. Vogel et T. Raeymaekers, « Terr(it)or(ies) of Peace? The Congolese Mining Frontier and the Fight 
against “Conflict Minerals” », Antipode, vol. 48, n° 4, 2016, p. 1102-1121.
94. Africa Mining Intelligence, « Les raffineurs d’or rêvent de devenir un passage obligé », Africa 
Mining Intelligence, n° 401, 17 octobre 2017.
95. P. Levitt et S. Merry, « Vernacularization on the Ground: Local Uses of Global Women’s Rights in 
Peru, China, India and the United States », Global Networks, vol. 9, n° 4, 2009, p. 441-461.

©
 K

ar
th

al
a 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

6/
02

/2
02

3 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 H

au
te

 E
co

le
 d

e 
S

an
té

 d
e 

G
en

èv
e 

(I
P

: 1
95

.1
76

.2
41

.2
47

)©
 K

arthala | T
éléchargé le 16/02/2023 sur w

w
w

.cairn.info via H
aute E

cole de S
anté de G

enève (IP
: 195.176.241.247)



Matthieu Bolay

Le commerce de l’or au Mali post 2012

171

des intermédiaires – visent quant à elles à désenchâsser les transactions com-
merciales des relations sociales et morales dans lesquelles elles sont imbriquées. 
De ce point de vue, la poursuite décomplexée d’un accès facilité à l’or produit 
artisanalement et à peu de frais apporte également un éclairage sur une ten-
dance globale, mais beaucoup plus discrètement assumée, notamment au sein 
des cercles industriels promouvant le « commerce responsable ». En effet, durant 
l’atelier consacré à l’approvisionnement responsable lors de la conférence de la 
LBMA le 16 octobre 2019 à Shenzen, les analystes de Metal Focus enjoignaient 
vivement les affineurs certifiés par l’organisation à s’engager plus directement 
auprès du secteur artisanal qui, bien que « risqué » du point de vue de la confor-
mité aux standards de responsabilité, ne constituait pas moins, selon eux, une 
source importante et particulièrement rentable d’approvisionnement.

Par ailleurs, en mettant en relief la situation de compétition pour l’accès à 
l’or issu des mines artisanales à la lumière de l’actuelle ruée au nord du pays 
et des nouveaux flux d’or que celle-ci génère, l’article suggère finalement que 
les catégorisations « à géométrie variable du jihadisme96 » se reflètent dans une 
réappropriation, elle aussi à géométrie variable, de la notion de « minerai de 
conflit » à l’origine du mouvement pour l’approvisionnement responsable. Les 
catégorisations divergentes que les comptoirs et les affineurs entendent faire de 
l’or de la ruée soulignent ainsi certaines ambiguïtés de la politique minière au 
Mali vis-à-vis du Nord du pays, dont l’élite politique tire indirectement d’impor-
tants profits quand bien même elle en fait son principal ennemi politique  n

Matthieu Bolay

Institute of Social Anthropology, University of Bern,

Haute école de travail social (HES-SO),

Genève

Abstract
From Networks to Supply Chains: Moral Economies and Performances of Morality 
in the Gold Trade in Mali Post-2012
This article examines recent reorganisations in the gold trade in Mali (in Bamako) in 

the light of the competition between buying houses (comptoirs) and newly-established 
refineries for the acquisition and export of gold from artisanal mines in a context of 
political crisis. The contrasting strategies of the comptoirs, which rely on complex 
networks of support and dependency, and the refineries, which claim to be part of the 
movement of so-called “responsible” supply chains, shed light on the issues surrounding  
 

96. M.-A. Pérouse de Montclos, L’Afrique, nouvelle frontière…, op. cit., p. 12-17.

©
 K

ar
th

al
a 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

6/
02

/2
02

3 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 H

au
te

 E
co

le
 d

e 
S

an
té

 d
e 

G
en

èv
e 

(I
P

: 1
95

.1
76

.2
41

.2
47

)©
 K

arthala | T
éléchargé le 16/02/2023 sur w

w
w

.cairn.info via H
aute E

cole de S
anté de G

enève (IP
: 195.176.241.247)



Politique africaine n° 166 • 2022/2

Recherches

172

the reappropriation of the rhetoric of responsible trade. The article also highlights  
the two strategies from the standpoint of the gold rush that is currently taking place in 
the north of the country in areas administered by different “rebel” factions. It thus raises 
the question of the inevitably problematic integration of the gold arriving from this gold 
rush into the trading channels in Bamako, thereby pointing up certain ambiguities  
in Mali’s mining policy, particularly with regard to the northern regions of the country.
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